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9ý la nécessité de veiller à ce que les gens de mer soient informés
de toutes conditions particulières applicables au travail pour
lequel ils vont être engagés, ainsi que des politiques adoptées
par l'armateur en ce qui concerne leur emploi;

h) les procédures établies pour traiter les cas d'incompétence ou
d'indiscipline conformément aux principes d'équité, à la
législation et à la pratique nationales e4 le cas échéant, aux
conventions collectives;

0 les procédures propres à assurer, dans la mesure où cela est
réalisable, que tous les certificats et documents obligatoires
présentés par les gens de mer pour obtenir un emploi sont à
jour et n'ont pas été obtenus frauduleusement et que les
références professionnelles sont vérifiées;

les procédures propres à assurer que les demandes
d'informations ou de conseils formulées par les proches des
gens de mer lorsque les gens de mer sont à bord sont traitées
sans déJaý avec bienveillance et sans fi-aiS;

k) la vérification que les conditions de travail à bord des navires
sur lesquels des gens de mer sont placés sont conformes aux
conventions collectives applicables conclues entre un armateur
et une organisation représentative des gens de mer, et par
principe, la mise à disposition de gens de mer aux seuls
armateurs qui offrent des conditions d'emploi conformes à la
législation ou aux conventions collectives applicables.

3. La coopération internationale entre les Membres et les organisations
intéressées pourrait être encouragée, notamment en ce qui concerne :

a) l'échange systématique d'informations sur le secteur et le
marché du travail maritimes, sur une base bilatérale, régionale
et multilatérale;

b) l'échange d'informations sur la législation du travail maritime;

c) l'harmonisation des politiques, des méthodes de travail et de la
législation régissant le recnitement et le placement des gens de
mer,

a9 l'amélioration des procédures et des conditions de recrutement
et de placement des gens de mer sur le plan international;

e) la planification de la main-d'Suvre, compte tenu de Poffre et
de la demande de gens de mer et des besoins du secteur
maritime.


